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(54)  Papier  de  sécurité  ou  décoratif  contenant  des  planchettes. 

(57)  L'invention  concerne  une  feuille  comportant 
des  planchettes  formées  à  partir  de  film  plas- 
tique. 

Les  planchettes  sont  revêtues  sur  au  moins 
une  de  leurs  faces  d'une  position  comprenant 
au  moins  un  agent  améliorant  la  mouillabilité 
pouvant  avoir  un  caractère  thermoscellable. 
L'agent  est  un  copolymère  vinylique,  par  exem- 
ple  un  copolymère  acétate  de  vinyle-chlorure  de 
vinyle-éthylène.  La  composition  est  un  vernis  en 
milieux  aqueux.  Les  planchettes  présentent  de 
préférence  un  effet  d'indescence  ou  de 
dichroïsme,  de  fluorescence,  de  réflexion  de  la 
lumière,  de  polarisation  de  la  lumière  ou  tout 
autre  effet  optique  de  surface. 

Application  notammment  comme  papier  de 
sécurité,  papier  pour  billets  de  banque. 
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L'invention  concerne  des  feuilles  comportant  des 
planchettes  et  utilisables  notamment  pour  la  fabrica- 
tion  de  documents  de  sécurité  ou  comme  feuilles  dé- 
coratives.  Elle  concerne  aussi  les  planchettes. 

L'authentif  ication  d'un  document  de  sécurité  (bil- 
lets  de  banque,  passeports,  cartes  d'identité,  etc.) 
peut  se  faire  par  la  reconnaissance  d'un  ou  plusieurs 
éléments  de  sécurité  comme  les  filigranes,  les  fils  de 
sécurité,  les  planchettes.  Certains  de  ces  éléments, 
notamment  lorsqu'ils  présentent  des  effets  optiques 
de  surface,  participent  également  à  la  protection  du 
document  contre  une  reproduction  par  photocopie  ou 
par  scanner. 

Pour  faire  des  feuilles  décoratives  utilisables 
dans  des  domaines  divers  (par  exemple,  emballage, 
revêtement  mural),  on  utilise  parfois  des  planchettes 
qui  ont  de  préférence  des  effets  optiques  de  surface. 

Les  planchettes  sont  des  confetti  ayant  des  for- 
mes  diverses  par  exemple  circulaire,  hexagonale.  El- 
les  sont  généralement  faites  par  découpe  d'un  film 
plastique  ou  d'une  feuille  de  papier.  Pour  fabriquer 
des  papiers  de  sécurité  ou  des  papiers  pour  billets  de 
banque,  contenant  des  planchettes,  on  introduit  cel- 
les-ci  dans  la  dispersion  aqueuse  contenant  des  fi- 
bres  de  cellulose  éventuellement  des  fibres  synthéti- 
ques  et  autres  additifs  employés  courramment  dans 
la  technique  papetière.  Losqu'on  égoutte  la  suspen- 
sion  aqueuse  sur  une  toile  d'une  machine  à  papier 
forme  ronde  ou  Fourdrinier,  un  certain  nombre  de 
planchettes  vient  se  placer  à  la  surface  de  la  feuille 
de  papier  ainsi  formée,  puis  on  sèche  la  feuille. 

Comme  mentionné  ci-dessus  il  est  avantageux 
que  les  planchettes  et  donc  le  matériau  dans  lequel 
on  les  découpe  présentent  des  effets  optiques  de  sur- 
face  comme  l'iridescence  ou  le  dichroïsme,  la  fluores- 
cence,  la  réflexion  ou  la  polarisation  de  la  lumière. 
Par  exemple,  il  est  connu  de  réaliser  des  films  irides- 
cents  en  coextrudant  plusieurs  couches  de  polymè- 
res  ayant  des  indices  de  réfraction  relatifs  adéquats. 

Pour  qu'on  puisse  observer  l'effet  optique  de  sur- 
face,  ces  planchettes  doivent  affleurer  la  surface  du 
papier. 

Un  premier  problème  qui  se  pose  est  que  lorsque 
ces  planchettes  sont  en  plastique,  comme  par  exem- 
ple  en  polyester,  il  est  très  difficile  de  les  disperser 
dans  l'eau  (la  mouillabilité  des  films  plastiques  est 
très  faible)  et  donc  de  les  ajouter  lors  de  la  formation 
de  la  feuille  de  papier. 

Un  autre  problème  est  lié  à  leur  faible  affinité 
avec  la  cellulose  et/ou  les  liants  utilisés  pour  le  sur- 
façage  du  papier.  Les  planchettes  ont  donc  tendance 
à  se  détacher  de  la  surface  du  papier  lorsqu'on  impri- 
me  et/ou  lorsqu'on  manipule  le  papier. 

Dans  la  demande  EP-A-  342  929,  on  a  tenté  de 
résoudre  ces  problèmes  en  contrecollant  une  feuille 
fibreuse  cellulosique  sur  le  film  plastique  à  l'aide  d'un 
adhésif,  et  ce  avant  découpe  des  planchettes.  Cepen- 
dant  l'un  des  inconvénients  est  que,  pour  une  partie 

des  planchettes  ainsi  faites,  c'est  la  face  constituée 
de  la  feuille  fibreuse  qui  affleure  à  la  surface  du  pa- 
pier  et  on  n'observe  donc  pas  l'effet  optique  de  sur- 
face  du  film  plastique.  De  plus,  ces  planchettes  mal 

5  disposées  ont  tendance  à  se  détacher  de  la  surface 
du  papier. 

L'invention  se  propose  de  résoudre  ces  problè- 
mes. 

L'un  des  buts  de  l'invention  est  de  fournir  une 
10  feuille  comportant  des  planchettes,  formées  à  partir 

de  film  plastique,  affleurant  à  la  surface  de  la  feuille, 
mais  qui  ne  s'arrachent  pas  lors  de  l'impression  (ou 
lors  de  tout  autre  traitement  de  surface  de  la  feuille) 
ou  de  la  manipulation  de  la  feuille. 

15  Un  autre  but  est  de  fournir  une  feuille  comportant 
des  planchettes  présentant  des  effets  optiques  de 
surface. 

Un  autre  but  est  de  fournir  une  feuille  comportant 
des  planchettes  facilement  dispersables  en  milieu 

20  aqueux. 
Les  buts  de  l'invention  sont  atteints  en  utilisant 

des  planchettes  fabriquées  à  partir  d'un  film  plastique 
que  l'on  a  revêtu  sur  au  moins  une  de  ses  faces  d'une 
composition  contenant  au  moins  un  agent  améliorant 

25  la  mouillabilité. 
Ainsi  l'invention  fournit  une  feuille  comportant 

des  planchettes  formées  à  partir  de  film  plastique  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  planchettes  sont  revêtues 
sur  au  moins  l'une  de  leurs  faces  d'une  composition 

30  comprenant  au  moins  un  agent  améliorant  la  mouilla- 
bilité. 

Pour  l'invention  on  peut  utiliser  plus  particulière- 
ment  des  planchettes  revêtues  sur  les  deux  faces. 

De  préférence  cet  agent  a  un  caractère  thermos- 
35  cellable.  Ce  caractère  favorise  la  tenue  des  planchet- 

tes  à  la  surface  de  la  feuille.  Ce  caractère  est  déve- 
loppé  lors  de  la  fabrication  de  la  feuille  sur  une  ma- 
chine  à  papier,  au  cours  du  séchage  de  la  feuille. 

L'agent  améliorant  la  mouillabilité  est  de  préfé- 
40  rence  un  copolymère  vinylique  et  plus  particulière- 

ment  un  copolymère  acétate  de  vinyle-chlorure  de  vi- 
nyle-éthylène. 

La  composition  de  revêtement  peut  être  en  milieu 
aqueux  ou  en  milieu  solvant.  Dans  ce  dernier  cas  on 

45  choisira  un  solvant  qui  n'attaque  pas  le  plastique  uti- 
lisé  pour  fabriquer  les  planchettes  et  qui  ne  détruit  pas 
l'effet  optique  de  surface  s'il  y  en  a  un. 

Cependant,  du  fait  des  problèmes  bien  connus 
liés  à  l'hygiène  et  à  la  sécurité,  on  utilise  de  préféren- 

50  ce  une  composition  aqueuse.  De  préférence,  la 
composition  est  un  vernis  en  milieu  aqueux. 

On  dépose  la  composition  à  la  surface  du  film  par 
tout  moyen  de  couchage  ou  d'impression. 

La  quantité  d'agent  de  mouillabilité  déposée  en 
55  poids  sec  est  comprise  de  préférence  entre  0,5  et  3 

g/m2  par  face  . 
De  préférence  on  utilise  des  planchettes  qui  ont 

un  effet  optique  de  surface,  cet  effet  pouvan  être 
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éventuellement  différent  pour  chaque  face. 
L'invention  fournit  aussi  une  feuille  qui  se  carac- 

térise  par  le  fait  que  les  planchettes  présentent  un  ef- 
fet  d'iridescence  ou  de  dichroïsme,  de  fluorescence, 
de  réflexion  de  la  lumière,  de  polarisation  de  la  lumiè- 
re  ou  tout  autre  effet  optique  de  surface.  Cet  effet  op- 
tique  peut  être  intrinsèque  au  film  à  partir  duquel  elles 
sont  fabriquées  comme  par  exemple  l'iridescence 
d'un  film  multicouche  ou  la  fluorescence  d'un  film 
chargé  en  masse  de  pigments  fluorescents.  Cet  effet 
peut  aussi  provenir  d'un  traitement  de  surface  du  film, 
ce  traitement  pouvant  éventuellement  être  réalisé  en 
même  temps  qu'on  revêt  le  film  de  la  composition 
contenant  l'agent  de  mouillabilité. 

On  ajoute  les  planchettes  à  la  feuille  en  formation 
sur  machine  à  papier  selon  les  techniques  connues 
de  l'Homme  du  métier. 

La  feuille  peut  être  faite  avec  des  fibres  organi- 
ques  d'origine  naturelle  comme  les  fibres  de  cellulo- 
se;  elle  peut  contenir  aussi  des  fibres  synthétiques 
et/ou  minérales. 

La  feuille  peut  éventuellement  être  une  feuille 
multijet. 

L'invention  concerne  aussi  des  documents  de  sé- 
curité  (billets  de  banque,  passeports,  titres  de  valeur 
etc..)  obtenus  à  partir  des  dites  feuilles  contenant  les 
planchettes. 

L'invention  fournit  aussi  des  feuilles  décoratives 
(emballage,  revêtement  mural  etc..)  obtenues  à  par- 
tir  des  dites  feuilles  contenant  les  planchettes. 

L'invention  fournit  aussi  des  planchettes  obte- 
nues  par  découpe  d'un  film  plastique  revêtu  sur  au 
moins  l'une  de  ses  faces  d'une  composition  conte- 
nant  au  moins  un  agent  de  mouillabilité. 

Cet  agent  peut  avoir  un  caractère  thermoscella- 
ble  et  de  préférence  les  planchettes  ont  un  effet  opti- 
que  de  surface. 

L'invention  sera  mieux  comprise  avec  l'exemple 
suivant  non  limitatif. 

EXEMPLE  : 

Un  film  plastique  multicouche  iridescent 
commercialisé  par  MEARL  est  enduit  d'un  vernis 
aqueux  d'un  copolymère  acétate  de  vinyle  -  éthylène 
-  chlorure  de  vinyle  commercialisé  par  VINAMUL. 

La  quantité  de  vernis  déposée  sur  chaque  face 
est  de  2  g/m2  en  poids  sec.  Le  film  ainsi  revêtu  est  dé- 
coupé  en  planchettes  de  forme  hexagonale.  On  véri- 
fie  que  la  mouillabilité  des  planchettes  a  été  amélio- 
rée  en  mesurant  l'angle  de  contact  d'une  goutte  d'eau 
sur  le  film. 

Avant  traitement  du  film,  l'angle  est  de  85  degrés; 
après  traitement  il  est  de  4  degrés.  La  mouillabilité  a 
donc  été  considérablement  augmentée. 

On  incorpore  ces  planchettes  en  surface  d'une 
feuille  de  papier  selon  la  technique  connue  de  l'Hom- 
me  du  métier. 

On  imprime  la  feuille  obtenue  par  offset.  On  cons- 
tate  que  les  planchettes  ne  sont  pas  arrachées  de  la 
surface  du  papier  lors  de  l'impression.  Elles  ne  se  dé- 
tachent  pas  non-plus  lors  de  la  manipulation  de  la 

5  feuille. 
La  tenue  des  planchettes  à  la  surface  du  papier 

est  également  améliorée  du  fait  du  caractère  ther- 
moscellable  du  vernis,  caractère  développé  lors  du 
séchage  de  la  feuille. 

10 

Revendications 

1  .  Feuille  de  papier  comportant  des  planchettes  for- 
15  mées  à  partir  de  film  plastique,  caractérisée  par 

le  fait  que  les  planchettes  sont  revêtues  sur  au 
moins  une  de  leurs  faces  d'une  composition 
comprenant  au  moins  un  agent  améliorant  la 
mouillabilité. 

20 
2.  Feuille  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 

le  fait  que  l'agent  à  un  caractère  thermoscellable. 

3.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
25  ractérisée  par  le  fait  que  l'agent  est  un  copolymè- 

re  vinylique. 

4.  Feuille  selon  la  revendication  3,  caractérisée  par 
le  fait  que  le  copolymère  vinylique  est  un  copoly- 

30  mère  acétate  de  vinyle  -  chlorure  de  vinyle  -  éthy- 
lène. 

5.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  la  composition  est  un 

35  vernis  en  milieux  aqueux. 

6.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  planchettes  présen- 
tent  un  effet  d'iridescence  ou  de  dichroïsme,  de 

40  fluorescence,  de  réflexion  de  la  lumière,  de  pola- 
risation  de  la  lumière  ou  tout  autre  effet  optique 
de  surface. 

7.  Document  de  sécurité  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
45  est  obtenu  à  partird'une  feuille  selon  l'une  des  re- 

vendications  1  à  6. 

8.  Feuille  décorative  caractérisée  par  le  fait  qu'elle 
est  obtenue  à  partir  d'une  feuille  selon  l'une  des 

50  revendications  1  à  6. 

9.  Planchettes  obtenues  par  découpe  d'un  film  plas- 
tique,  caractérisées  par  le  fait  que  le  film  est  re- 
vêtu  sur  au  moins  une  de  ses  faces  d'une  compo- 

55  sition  selon  l'une  des  revendications  1  à  5. 
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